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Vendredi, 19 septembre 

09:30 – 10:00  Enregistrement des participants

Séance d’ouverture  

10:00 – 11:00  Allocutions de bienvenue
�  Laura Boldrini, Présidente de la Chambre des députés, Italie
�   Gabriella Battaini-Dragoni, Secrétaire Générale adjointe du Conseil de 

l’Europe
�   Anne Brasseur, Présidente de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de 

l’Europe 
�  Benedetto Della Vedova, Secrétaire d’État aux Affaires étrangères, Italie

  Déclaration des ministres des Etats parties à la Convention d’Istanbul

11:00 – 12:00  Présentation du contexte : de la situation de victime à l’autonomisation
  Film : A l’abri de la peur, à l’abri de la violence

�   Morten Kjærum, directeur de l’Agence des droits fondamentaux de 
l’Union européenne

�  Katharine Quarmby, journaliste et écrivain, Royaume-Uni
�  Giusi Fasano, journaliste, et Lucia Annibali, juriste, Italie 

Séance I   Changer les mentalités concernant la violence à l’égard des femmes 

  Modérateur : Maria Gianniti, journaliste, Italie

12:00 – 13:30  �	Alberto Contri, président de la fondation « Pubblicita Progresso », Italie

�   Susana Camarero Benítez, Secrétaire d’Etat aux Services sociaux et 
égalité, Espagne

�  Marceline Naudi, spécialiste du travail social, Malte 
�   Ingvild Næss Stub, Secrétaire d’État, ministère chargé des affaires de 

l’espace économique européen (EEE) et des relations avec l’Union 
européenne de la Norvège 

�   Gauri van Gulik, responsable de plaidoyer international auprès de la 
division Droits des femmes à Human Rights Watch 

�  Louisa Betti, journaliste, Italie 

  Débat

13:30 – 14:30   Déjeuner-buffet (Sala della Regina) et visite guidée du Palazzo Montecitorio 
(facultative)

Séance II   La Convention d’Istanbul : la « norme d’excellence » dans la lutte contre 
la violence à l’égard des femmes 

   Modérateur : Mendes Bota, président du réseau parlementaire pour le droit des 
femmes de vivre sans violence, Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe

14:30 – 14:40   Introduction
�   Ingibjorg Gisladottir, directrice régionale pour l’Europe et l’Asie 

centrale, ONU Femmes



14:40 – 15:00   Politiques intégrées : créer une architecture institutionnelle pour éliminer 
la violence à l’égard des femmes
�  Christine Chinkin, London School of Economics, Royaume-Uni
�   Ángeles Carmona Vergara, présidente de l’Observatoire de la violence 

domestique et de la violence fondée sur le genre,  Espagne 

15:00 – 15:20   Poursuites judiciaires : rendre justice à toutes les femmes victimes de 
violences
�   Maria Monteleone, magistrate spécialisée dans les cas de violence à 

l’égard des femmes, Italie
�   Anna Gustavsson, commissaire de police et chef de projet, police du 

comté de Skåne, et Margot Olsson, co-ordinatrice, programme intégré 
sur la violence domestique, Administration centrale des services sociaux 
de Malmö, Suède

15:20 – 15:50   Protection : entourer  d’un filet de sécurité les victimes et les femmes 
en danger
�   Rosa Logar, directrice exécutive du centre d’intervention contre la 

violence domestique de Vienne, Autriche 
�   Michele LeVoy, directrice de la Plate-forme pour la coopération 

internationale sur les sans-papiers (PICUM)
�  Laurens Jolles, Représentant régional du HCR pour l’Europe du Sud

15:50 – 16:40  Débat

Séance de clôture

   Modérateur : Michele Nicoletti, Président de la délégation italienne à  
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe

16:40 – 17:00  Le devoir d’agir : mise en œuvre et suivi de la Convention d’Istanbul
�  Feride Acar, membre du CEDAW, ancien membre du CAHVIO, Turquie
�   Michael Bocheneck, directeur général du programme Droit internatio-

nal et stratégie politique d’Amnesty International

17:00 – 17:30  Conclusions
�  Andrea Orlando, ministre de la Justice, Italie 
�   Gabriella Battaini-Dragoni, Secrétaire Générale adjointe du Conseil de 

l’Europe



FRA

www.coe.int/conventionviolence
conventionviolence@coe.int

Le Conseil de l’Europe est la principale organisation de défense 
des droits de l’homme du continent. Il compte 47 États membres, 
dont 28 sont également membres de l’Union européenne. 
Tous les États membres du Conseil de l’Europe ont signé la 
Convention européenne des droits de l’homme, un traité visant 
à protéger les droits de l’homme, la démocratie et l’État de 
droit. La Cour européenne des droits de l’homme contrôle la 
mise en œuvre de la Convention dans les États membres. 
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